
  

ETUDE ET CONSEIL EN SECURITE GLOBALE GRAND EST 
4 Avenue du général Bonaparte – 51100 Reims 

contact.grandest@ecsg-groupe.com - www.ecsg-groupe.com – 01 84 23 70 34 – 06 69 61 90 76 SASU au capital de 10 000 € – SIRET 900 788 183 00011 – Code NAF 8559 A  
N° d’activité 44 51 02477 51 QUALIOPI 1622 OF Ind1 Agrément SSIAP N°5105 SST 1515483/2022/SST-01/O/09  
CNAPS FOR-051-2124-06-19-20250811718 / CNAPS FOR-094-2124-06-19-20250922124 ADEF APS 5121091801 

"Article L612-14 : L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient " 

FORMATION INITIALE 
DIRIGEANT(E) D’ENTREPRISE DE SECURITE PRIVEE 

TFP DSP 
 
OBJECTIFS 
 
Le directeur d’entreprises de sécurité privée assure, 
en droit ou en fait, les fonctions de direction, 
d’administration ou de gestion d’une ou plusieurs 
entités de sécurité privée. 
Détenteur d’un agrément dirigeant délivré par le 
CNAPS, il applique l’ensemble des textes relatifs à 
la sécurité privée et respecte les conditions 
d’exercice des différents métiers du secteur. 
 
Il conduit la politique stratégique des entreprises 
dans le cadre de la création des entités ou/et de la 
reprise d’autres entreprises de sécurité privée. 
Il veille à l’équilibre financier de ses différentes 
filiales, notamment concernant la reprise du per-
sonnel dans le cadre du rachat d’une entreprise, il 
gère l’activité financière, à l’aide d’outils efficaces. 
Il établit le rapport d’activité de la structure et 
propose ou décide des orientations de la structure 
en diversifiant les activités de sécurité privée : sur-
veillance humaine, vidéoprotection, sécurité cyno-
phile, protection des personnes, protection de sites 
sensibles, cyberprotection. 
Il pilote et élabore la stratégie commerciale et 
définit l’offre de services. 
Il développe son portefeuille d’activités et la noto-
riété de ses entreprises en répondant notamment à 
des appels d’offres publics ou privés. 
Il suit la production et la réalisation des presta-
tions dans le cadre d’une démarche qualité qu’il met 
en place dans les différents segments de sécurité 
privée. 
Il manage également les équipes opérationnelles et 
plus particulièrement les responsables d’agence, 
les responsables de site, et les équipes supports. 
Il pilote le processus de recrutement et le plan de 
développement des compétences de ces collabora-
teurs. 
 
DURÉE DE LA FORMATION 
La durée est de 245 heures (hors examens) 

• 5 semaines en distanciel  
• 2 semaines en présentiel 

 

 
ADMISSION 
 
Conditions d’admission 
L’entrée en formation nécessite un avis pédago-
gique. 

• Votre Curriculum Vitae 
• Votre lettre de motivation pour participer à la 

formation 
• Vos diplômes vous permettant de justifier 

l’accès à la formation 
Pré-requis 

• Carte professionnelle en cours de validité. 
• Les candidats doivent être titulaires d’un di-

plôme de niveau V ou d’un diplôme de ni-
veau IV + 3 ans d’expérience dans le sec-
teur de la sécurité privée. 

 
CERTIFICATEUR 
L’ADEF. 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS 
4 stagiaires minimum, et 12 maximum. 
 
LIEU 
ECSG CRETEIL : 3 allée des Rochers 94000 Cré-
teil. 
ECSG Grand Est : 4 av du Général Bonaparte 
51100 Reims. 
 
PROGRAMME 
Bloc de compétences 1 : Exercer son activité en 
appliquant la règlementation relative à 
l’environnement de la sécurité privée : 105 heures 
Bloc de compétences 2 : Piloter la performance de 
la structure sur les plans organisationnel, 
budgétaire et financier : 48 heures 
Bloc de compétences 3 : Élaborer la stratégie 
commerciale et le développement de l’offre de 
services dans le respect des conditions de santé et 
de sécurité au travail : 52 heures 
Bloc de compétences 4 : Manager les ressources 
humaines d’une structure de sécurité dans le 
respect des conditions de santé et de sécurité au 
travail : 40 heures 
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DIRIGEANT(E) D’ENTREPRISE DE SECURITE PRIVEE 

TFP DESP 
 
 
ANIMATION DE LA FORMATION 
Formateurs titulaires du titre d’expert en sûreté de 
l’entreprise et gestion de crise, et des attestations 
de formateur SST, risques terroristes, gestion de 
conflits…  
 
MOYENS PEDAGOGIQUE 
La salle de cours est configurée comme une salle 
de crise professionnelle. Elle est équipée de plu-
sieurs paperboards et d’un vidéoprojecteur.  
  
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
Le parcours pédagogique se déroule en présentiel 
(présence physique du formateur auprès de ces 
stagiaires) 
 
MÉTHODES MOBILISÉES  
La méthode expositive, transmissive ou 
magistrale (Le formateur s’appuie sur une 
présentation orale ou un support écrit afin 
d’expliquer ou démontrer des concepts 
d’apprentissage) ; 
La méthode démonstrative (le formateur présente 
une opération ou une procédure et montre chacune 
des étapes de réalisation aux apprenants en 
précisant quoi faire et comment le faire ; 
La méthode interrogative ou maïeutique (Dans 
une session de formation, la méthode interrogative 
se traduit par un questionnement approprié du 
formateur qui va amener l’apprenant à construire 
lui-même ses propres connaissances en établissant 
des liens entre différents éléments, à leur donner le 
sens qu’il souhaite, à formuler ses pensées) ; 
La méthode active ou dite « de découverte » (Le 
rôle du formateur va être de créer un scénario 
pédagogique et d’amener l’apprenant à acquérir 
des connaissances en se trompant et en tâtonnant) 
; 
La méthode expérientielle (Cette dernière 
méthode pédagogique repose sur le fait qu’un 
stagiaire ne peut acquérir des connaissances que 
s’il agit et se trompe. Il s’agit donc bien d’un 
apprentissage en conditions réelles. 
 

 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION  
QCM (durée : 1h00) 
Exercer son activité en appliquant la règlementation 
relative à l’environnement de la sécurité privée Sous la 
surveillance d’un membre de jury 
Étude de cas écrite n° 1 (durée : 4h00) 
Surveillée par le centre et un membre de jury et 
corrigée par le jury 
Étude de cas et entretien avec le jury n° 2 (durée 
: 1h30 dont 30 minutes de préparation) 
A partir d’une étude de cas, le candidat dispose de 30 
minutes pour préparer son entre4en devant le jury. La 
durée de l’entretien ne peut excéder 1h00. 
 
DÉLAIS D’ACCÈS  
20 jours. 
 
CONTACT D’INFORMATIONS 
PÉDAGOGIQUES  
Reda LAMHAOUAR 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES 
Reda LAMHAOUAR 
 
DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS  
Code ROME : K2503 – Sécurité et surveillance 
privées pour voir le descriptif de la fiche métier 
cliquer ici 
 

https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=K2503

